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Le dimanche 4 janvier, à partir de 
17 h 30 à la salle polyvalente, venez 
partager la Galette des Rois offerte par 
l’Office du Tourisme, à cette occasion  
Madame le Maire et son Conseil  
Municipal vous présenteront leurs 
Vœux pour la nouvelle année. 

Le Coq chante de nouveau… et encore plus fort après tous vos compliments sur 
ce bulletin « nouvelle formule ». Toute l’équipe municipale vous remercie et conti-
nue à travailler dans le sens d’une communication accrue avec notamment  le dé-
veloppement dans les prochaines semaines du site Internet de la municipalité. 
Il est vrai que ce projet a pris du retard mais après réflexion, nous pourrions nous 
appuyer sur le site actuel de notre Commune, http://www.saintveran.com qui après 
vote, reste notre propriété. 
Cet outil, devenu indispensable pourra en plus de faire apparaître les prestataires 
qui le souhaitent, immerger les internautes dans notre vie de village, en proposant 
de nouvelles rubriques (restant à définir). Toutes les personnes qui souhaitent par-
ticiper à la réalisation de cette nouvelle vitrine pour Saint-Véran sont les bienve-
nues. 
Dans l’attente de  toutes ces finalisations, ce numéro 2 du Chant du Coq apporte 
les mises au point indispensables concernant les nombreux changements. en 
cours dans notre Commune à la veille de cette nouvelle année.  
 
La neige est arrivée, ouf ! Pour le début de notre saison qui je l’espère sera bonne, 
riche en échanges conviviaux avec nos amis vacanciers et toute la population. 
 
Joyeuses fêtes et très bonne année 2009 à toutes et tous ! 

 
Danielle GUIGNARD 
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Ce projet, en maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte des Stations de montagne du Queyras, se décompose en deux 

phases de travaux : 

 

1. Travaux 2006 - Extension des réseaux - Liaison Molines/Saint-Veran : le système adopté fut un système 
« haute pression » avec des canons à neige de type « perche ».  
Le montant des travaux fut de plus de 941 000 € H.T. financés à :10% par le SIVU de la Montagne de Beauregard et 

90% par le Conseil Général et le Conseil Régional . 

 

2. Travaux 2007/2008 - Réalisation d’une réserve collinaire et extension des réseaux : le montant total de cette 
opération (études, prestation EDF y compris) s’élève à près de 4 250 000 € H.T. financés à 10% par le SIVU de la 
Montagne de Beauregard et 90% par le Conseil Général et le Conseil Régional. 
 
A ce jour, nous rencontrons quelques problèmes avec la réserve collinaire qui résident dans l'étanchéité de la bâche. 
En effet celle-ci présente des fuites qui peuvent engendrer des risques pour la stabilité de la digue. De ce fait le rem-
plissage de la réserve est pour l’instant limité aux 2/3 afin de ne prendre aucun risque. Dès que les conditions le per-
mettront (soleil, absence d’humidité et de gel) une reprise de ces fuites sera effectuée. Ce type de problème de fuites 
dans des bâches est fréquent. La difficulté réside dans le fait qu’elles interviennent en pleine période hivernale. 
En terme de délais les différentes intempéries du printemps et de l’automne ont engendré 40 jours d’intempéries pour les entreprises soit 8 semai-
nes durant lesquelles il a été impossible de travailler comme il aurait fallu. 

 
Les réseaux sont tous achevés. Les premiers tests de « mise en eau » ont permis de déceler quelques fuites qui ont 
été réparées. Cette mise en eau est globalement très satisfaisante. 
 
Pour conclure l’ensemble des canons à neige seront en capacité de « tourner à plein régime » aux alentours du 20 
décembre. 
 

Cet article est extrait d’un bilan réalisé par Alain MARS du Conseil Général, consultable en Mairie. 
 

Pour la saison 2008/2009 les pistes seront entretenues comme l'an passé par la régie du Syndicat mixte, sur le terri-
toire de Saint-Véran toutes les pistes ont été remises en état après les intempéries du printemps 2008. 
Dans un souci d'économie les pistes balisées seront damées trois fois par semaine durant les vacances scolaires et 
deux fois par semaine en dehors des vacances. Les itinéraires (Refuge de Blanche - Clausis) seront damés une fois 
par semaine. 
Un nouveau dépliant a été réalisé cette année, il sera remis lors de l'achat de la redevance. Le tarif cette année est :  
- 1 jour : 6 Euros ;  
- 7 jours : 30 Euros ;  
- Saison Queyras : 55 Euros ;  
- Saison National jeune : 30 Euros ;  
- Saison National : 150 Euros. 
Les points de vente sont l'Office du Tourisme, Isnel Sports, Prieur-Blanc Sports, Les Gabelous, Le Grand Tétras,  
Valérie et Pierre Brunet ainsi que l’ OVL Saint-Ouen. 
 

Bon ski à tous, Jacqueline TURINA 
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Nous avons reçu Monsieur BARRIER, Inspecteur d’académie le samedi 15 novembre à l’école, je l’avais au préalable 
rencontré à Gap le jeudi 23 octobre. Il nous a assuré que dans les 2, 3 ans à venir, il maintiendrait les 4 classes de 
Saint-Véran / Molines mais il était très favorable à un regroupement pédagogique entre les deux Communes. 
Comme vous avez dû le savoir par l’intermédiaire des différents médias, la situation est néanmoins très préoccupante 
avec en janvier 2009 les projets suivants :   
 
- La suppression des classes de maternelle ;  
-aLa création des E.P.E.P. (Etablissement Public d’Enseignement Primaire) qui regrouperaient 15 classes en milieu 
urbain (25 enfants par classe), 13 classes en milieu rural (25 enfants par classe), ce qui pour le Queyras provoquerait 
un regroupement de toutes les vallées sur une seule école avec un conseil d’administration où les enseignants et les 
parents seront minoritaires et le directeur pas forcément enseignant serait nommé par les élus locaux… ;  
- La suppression des Réseaux d’Aides Spécialisés aux Elèves en Difficulté ;  
- La disparition des enseignants titulaires remplaçants et la mise en place d’une agence d’intérim employant des per-
sonnels non formés et précaires, pour assurer des missions d’enseignement. 
 
Pour toutes ces raisons une occupation de l’ensemble des écoles du Queyras a eu lieu le vendredi 4 décembre et  
une pétition est en cours. 

Nous nous devons de rester tous très vigilants et très attentifs à ces nouveaux projets nationaux.  
Une prochaine réunion avec Monsieur l’inspecteur et tous les élus du Queyras  

est programmée le 5 janvier 2009. 

Danielle GUIGNARD 

Cet automne, après la consultation auprès des Communes du Parc ainsi que des Communautés de Communes du 
Queyras et du Guillestrois et des Communes associées (Saint-Crépin et Montdauphin) le Parc, aidé du cabinet  
INDIGGO a refait une écriture de la charte. 
Des éléments plus précis ont été apportés notamment sur l’agriculture, l’urbanisme, le tourisme. Notre nouvelle 
charte est résolument ambitieuse, nous prenons acte de nos carences en nous donnant les moyens de rectifier le tir : 
plus de proximité avec la direction du Parc, plus de cohérence et des outils précis au service de notre politique de 
développement  
Par cette nouvelle charte nous montrons notre volonté de mener une politique réaliste pour anticiper les probables 
évolutions (révolutions) économiques et environnementales. 
Les conditions pour obtenir le label nous sont clairement posées d’une part par le Ministère de l’Environnement : il 
s’agit de refuser la banalisation et de devenir un territoire d’exception. 
Nous inscrivons donc dans notre nouvelle charte « que le tourisme, l’écotourisme ne sera possible que s’il existe une 
vie pérenne, des services, des commerces... » 
D’autre part l’Etat paradoxalement décide la fermeture des Postes, des écoles pour des fameuses économies d’é-
chelle, cette charte si elle est acceptée peut être un véritable levier pour pointer cette contradiction afin de valoriser 
notre particularité en refusant la mort des villages isolés de haute montagne. 
 
Ce document sera de nouveau examiné par la Commission Nationale de Protection de la Nature (C.N.P.N.) 
le 19 janvier 2009 (des problèmes de calendrier ont obligé le Ministère de repousser la date du 15 décembre 2008 
initialement prévue), puis sera soumis à enquête publique et mis au vote des Conseils Municipaux., des Communau-
tés de Communes, du Département et de la Région. 

Zoom 

Mathieu ANTOINE et Olivier WEBER 
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Au plus tard, le 1
er
 avril la Poste sera transformée en agence postale intercommunale avec une ouverture prévue tous 

les matins, un peu plus nous l’espérons en haute saison. 
Cette agence gardera toutes les fonctions du bureau de Poste actuel, excepté les mandats internationaux. Le person-
nel doit être embauché à mi-temps par la Communauté des Communes du Queyras. 
 

Danielle GUIGNARD 

Après 31 ans d’existence, l'Office du Tourisme, association loi 1901 arrête ses fonctions actuelles le 31 décembre 
2008. A partir du 1

er
 janvier 2009, cela devient une antenne de l'Office de Tourisme Intercommunale qui rémunère et 

gère le personnel déjà en place. 
 
Nous conservons la compétence "animations", notre association va de ce fait évoluer : modification des statuts, nou-
veau bureau, nouveau nom…(le nom d'Anima’coq a été proposé). 
 
Cette association a non seulement pour but de proposer et d'organiser des événements plus ou moins importants lors 
des saisons, mais aussi de consolider les liens amicaux entre nous en intégrant par exemple, les loisirs et la culture 
de notre vie quotidienne.  
 
Afin de travailler dans de bonnes conditions, le local affecté est l'arrière du bureau de Poste.  
 
Chaque habitant de notre Commune (pas nécessairement concerné par le tourisme) peut adhérer à cette nouvelle 
structure moyennant une cotisation de 10 Euros par an sauf les anciens de plus de 70 ans qui sont adhérents de 
droit. 
 
Dans un avenir proche, nous pourrons publier un dépliant et actualiser notre site avec vos idées. 
 
 
Nous comptons sur vous tous pour nous aider à conserver et animer notre vie de Commune à laquelle nous sommes 
toutes et tous attachés. 
 
 

Vous, résidents permanents et secondaires, parlez-en autour de vous  
et n'hésitez pas à venir vous manifester en Mairie. 

Comme vous avez pu le constater, mi-septembre, l'entreprise BUCCI a bloqué le parking de l'Eglise pour créer l'em-
placement du nouveau transformateur EDF (et non pas une piscine, comme on aurait pu le croire...). Cette installation 
a pour but de mieux desservir le quartier de la Ville victime de coupures et baisses de tension fréquentes. Afin de ne 
pas nuire à la beauté du village, l'entrée métallique va être dissimulée par une porte de bois en imitation ancien et la 
porte des toilettes publiques sera du même coup refaite dans le même style. Ce projet a été réalisé par le Syndicat 
Intercommunal d’Electrification et la Municipalité. 

Antoine IMBERT 

Mi-octobre, nos transhumants sont repartis et une liste des besoins pour les années à venir a été dressée lors de 
l'état des lieux des cabanes Communales, sauf celle du Puy. 
Avec les préconisations données par l'étude pastorale de 2006, le volume de travaux à engager est plus que consé-
quent et des priorités devront être faites pour les demandes de subventions des années à venir. 
Pour l'en-cours, les subventions pour les travaux complémentaires de la cabane de Clausisset (sanitaires, éclairage 
et chauffage) ont été attribuées. La reprise du chantier aura lieu dès que l'accès sera praticable sans dégradation 
pour la route au printemps 2009.  

Michel BEAUFILS  

Danielle GUIGNARD 



Actualité municipale 

 5 

Pour améliorer le déneigement, de nouveaux outils et produits viennent renforcer le matériel actuel : 
- Un sel plus efficace à basse température (le même qu'utilisent les équipes de la Direction Départementale de  
l’Equipement) ;  
- Une lame rabot pour retirer le maximum de neige et de sel ; 
- Une saleuse sableuse à moteur (identique au modèle ci–dessous) montée sur notre 4x4 qui permettra un travail 
plus précis et plus rapide. Grâce à une commande en cabine cet équipement est utilisable par une seule personne. 
 
L'achat de tout ce matériel est subventionné par une aide aux villages de montagne à hauteur de 80%. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous rappelons qu'il est interdit de stationner au pied de la station. Pensez aussi à utiliser et « faire  
utiliser » les parkings municipaux afin de faciliter le travail de déneigement ainsi que la circulation. Merci de 
votre compréhension.  

Bonne saison, Christian  ISNEL 

Après les Chapelles Sainte Marie Madeleine et Sainte Anne 
c'est au tour de la Chapelle Sainte Agathe d'être rénovée. 
Printemps 2008 une dizaine de bénévoles accompagnés de 
l'Abbé Jean Luc GRIZOLLE se sont retrouvés afin de vider la 
Chapelle de son mobilier, démonter le plancher afin de per-
mettre a l'entreprise MONNET d'intervenir. Tous les objets et 
meubles ont été photographiés et mis sur CD, la Commune, 
l'Abbé GRIZOLLE et Madame BRIOTTEY, conservatrice du 
patrimoine, en ont reçu un exemplaire. 
Les travaux à ce jour sont interrompus et recommenceront 
dès que les températures seront clémentes. Dès la fin de 
ceux-ci nous ferons appel aux bénévoles afin de nettoyer et 
remettre les objets en place. 
Nous vous rappelons qu'une souscription est ouverte pour la 
rénovation des Chapelles et que vous pouvez envoyer vos 
dons à la Mairie.  

Jacqueline TURINA 

La cabane pastorale de la Lavaïte a été visitée, porte 
fracturée ! Et le poêle a fait des heureux ! Une 
plainte est déposée en Gendarmerie pour que notre 
assurance puisse couvrir les frais et offrir de nou-
veau un chauffage bien apprécié de nos bergers… 
 Mariage :  

Marie-Emilie PARNEIX et Jean-Pierre BERGE 
Le 27 septembre 2008. 

Christian  ISNEL 
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Le mercredi 8 octobre 2008, fut un grand jour : les enfants de notre école, au nombre de 15 du CP au CM2, avaient 
rendez-vous avec les écoliers Italiens de Sampeyre dans le Val Varaita pour une journée d'échange ; S'étaient joints 
à eux 3 ainés, 3 parents d'élèves, Madame le Maire Danielle GUIGNARD, Julien ISNEL pour la bibliothèque et la dé-
léguée à l'école. 
Les élèves Italiens ont accueilli leurs camarades Français avec des danses et des chants traditionnels. 
Le thème de ce projet, choisi par les Italiens était la contrebande du sel à travers le Col de Saint-Véran pendant la 
2
ème 

Guerre Mondiale. 
Nos 3 ainés (Joseph BRUNET, Romain ISNEL et Romain MATHIEU) ont été assaillis par beaucoup de questions et 
ont raconté moultes anecdotes en patois, devant des enfants très attentifs. Après un repas très apprécié par tous en 
compagnie en autre du Maire de Sampeyre, les enfants de Saint-Véran ont visité un atelier de fabrication de meubles 
en bois et ont pu constater les différentes façons de travailler ce matériau des deux côtés de la frontière. 
La journée a été trop courte pour tout le monde mais le contact continue via Internet avec un échange des histoires 
de notre passé respectif grâce à des interviews réalisées par nos enfants et tout récemment par la confection de  car-
tes de Noël qui ont été envoyées de l’autre côté du Col Agnel. 
 
Une relation étroite entre nos deux Communes est en train de naître et nous aurons de plaisir d’accueillir les écoliers 
et les maitresses de Sampeyre dès le printemps. 
 

Merci à tous ceux qui ont permis que cette rencontre puisse se faire  
et que perdurent ces échanges très enrichissants ! 

 
Marguerite BONINO 

 
 

Article paru dans le journal local, Il Corriere di Saluzzo 



La halte-garderie LOU PITCHOUNET ouvre ses portes à partir du samedi 20 décembre 2008 et jusqu’au dimanche 
29 mars 2009 tous les jours de 9 h 00 à 17 h 00 pendant les vacances scolaires. 
Hors vacances scolaires, les horaires peuvent être modifiés, se renseigner sur place ou téléphoner au 
04.92.45.84.21. 
Madame Pascale TORTECH, ancienne institutrice a été embauchée à plein temps comme directrice pour la saison, 
aidée de Sibille SIBYLLE. 
L'accueil est assuré pour les enfants de 6 mois à 6 ans avec de nombreuses activités, dans ce cadre la cantine pour 
nos écoliers fonctionne le mardi et le jeudi pour le grand bonheur de tous les parents ! 

La vie du village 
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Depuis ce 18 septembre une vingtaine de fidèles 
« sportifs » fréquentent avec assiduité les cours de 
gym d’Eric tous les jeudis. 

Une douzaine de participants très motivés suivent 
les cours d’italiens avec Sylvia. Interruption de 3 
mois pour une reprise début avril. 

La piscine, pensez y? 
A l’Astragale, le vendredi matin du 19 décembre 
2008 au 15 mars 2009 avec Er ic  
(éducateur sportif).  
- Aquaphobie : le vendredi de 10 h 00 à 11 h 00,  
6 personnes maximum. (Ne sachant pas nager). 
- Aquagym : 12 personnes maximum, sachant na-
ger, de 9 h 00 à 10 h 00, le vendredi.  
Inscriptions à la Mairie où à l’Office du Tourisme. 

Sandra PHILIP 

Voici 3 ans que la bibliothèque multimédia est installée dans le bâtiment de la Bergerie à l'entrée du village. Cette 
mise en place a pu se faire grâce au Parc naturel régional du Queyras qui a su trouver les financements pour monter 
le réseau, la Commune qui a mis à disposition les locaux, qui a participé financièrement à l'installation et qui règle 
toutes les dépenses sans oublier le soutien logistique de la Bibliothèque Départementale de Prêt qui reste indispen-
sable aujourd’hui. Nos bénévoles Michèle, Thérèse et Hélène vous accueilleront dans des salles agréables où toute 
la famille peut profiter d'un très grand choix de livres et des dernières parutions, prix littéraires, du livre de cuisine au 
livre de montagne, de la science fiction au polar, en passant par les bandes dessinées et les romans… Les enfants 
sont particulièrement gâtés, il y en a pour tous les goûts et tous les âges. Julien, quant a lui, vous conseillera et vous 
assurera son soutien dans la découverte du monde informatique. 

 
Ouvertures pour cet hiver : 

 
Du lundi 22 décembre 2008 au vendredi 2 janvier 2009 : les lundis, mercredis et vendredis de 16 h 00 à 18 h 00. 
Du lundi 5 janvier 2009 au vendredi 6 février 2009 : les lundis et mercredis de 17 h 00 à 18 h 00 et les vendredis  
de 16 h 00 à 18 h 00. 
Du lundi 9 février 2009 au vendredi 6 mars 2009 : les lundis, mercredis et vendredis de 16 h 30 à 18 h 30. 
Du lundi 9 mars 2009 au vendredi 27 mars 2009 : les lundis et mercredis de 17 h 00 à 18 h 00 et les vendredis  
de 16 h 00 à 18 h 00. 

Tarifs et conditions, nous consulter. 
 

Nous vous attendons nombreux vous pouvez aussi venir sans emprunter des livres  
mais simplement pour lire, bavarder, passer un moment... 

La bibliothèque reste un lieu privilégié de rencontres et d'échanges qui vous appartient... 
 

Sandra PHILIP 

Les loisirs créatifs ont débuté. 
Plus de renseignements au 04.92.45.89.10 

Une belle journée en ce dimanche 21 septembre. 

Le Foyer des Jeunes qui a 30 ans cette année,  
reconduit l’opération « SAM, le capitaine de soirée », 
pour les bals de cet hiver. 
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La vie du village 

Vous trouverez ci-dessous le cumul des précipita-
tions d’eau au cm² pour cette fin d’année.  
 
 Mois Neige 

Octobre 17 cm 

Novembre   45 cm 

Au 9 décembre 60 cm avec vent 

Eau 

38.80 mm 

78.60 mm 

38.70 mm 

Septembre 76.60 mm - 

Merci à Daniel BRUNET 

Préchauffez le four à 200°C (th. 6/7). Mettre le 
beurre dans une terrine avec 90 gr de sucre glace, le 
sel, et les graines de vanille récupérées de la gousse 
en la grattant. Fouettez ce mélange jusqu’à ce qu’il 
prenne la consistance d’une pommade. Ajoutez le 
blanc d’œuf et fouettez de nouveau pour obtenir une 
crème onctueuse et très mousseuse, (si cette crème 
parait trop dure vous pouvez rajouter un autre blanc 
d'œuf). 
Mélanger la farine et les noix moulues et incorporer 
ce mélange à la crème délicatement avec une cuil-
lère en bois. Sur une plaque recouverte de papier 
sulfurisé, formez avec une poche à douille des petits 
serpentins (ou avec deux cuillères à café des sortes 
de petites quenelles) et enfournez pour 8 min, c’est 
la couleur jaune doré qui marque la fin de la cuisson. 
Une fois sortis du four, laissez les refroidir sur une 
grille et saupoudrez-les du restant de sucre glace et 
de la poudre de cacao pour les décorer.  

Bon appétit, Claudine JOUVE 

Le dimanche 4 janvier 2009 : Le dimanche 4 janvier, à partir de 17 h 30 à la salle polyvalente, venez partager la 
Galette des Rois offerte par l’Office du Tourisme, à cette occasion  Madame le Maire et son Conseil Municipal vous 
présenteront leurs Vœux pour la nouvelle année. 
Le lundi 12 janvier 2009 : 20 h 30 à la salle polyvalente, réunion publique pour présenter la nouvelle charte du Parc. 
Le dimanche 25 janvier 2009 : 28

ème
 Traversée du Queyras. 

Le mercredi 25 février 2009 : 1
ère
 Veillée d'Antan en collaboration avec la Poste (dentellière, fileuse de laine, contes 

concours de dessins, bureau de Poste temporaire ...). 

Petits biscuits de Noël aux noix et à la vanille 
 

Préparation : 30 min 
Cuisson : 8 min 

 
Pour 30 petits biscuits environ : 
30 gr de beurre ramolli, 
70 gr de cerneaux de noix, 
100 gr de sucre glace, 
1 blanc d'œuf, 
200 gr de farine tamisée, 
10 gr de cacao en poudre non sucré, 
1 gousse de vanille, 
1 pincée de sel. 

Les enfants de l’école dans les années 30 

Les joies du ski dans les années 60 

Les vacances au ski dans les années 60 


